
ÉCOLE FRANÇAISE D’AVIRON
DEMANDE D’ATTRIBUTION DU LABEL SAISONNIER 2012

Nom de la structure : ................................................................................................................................

Club affilié : 	 q Oui,  N° du club...................		  q Non (structure conventionnée)

Structure en convention avec : 	q  La FFSA  	 q La Ligue	 q Le Comité Départemental

Adresse 1 : ..............................................................................................................................................

Adresse 2 : ..............................................................................................................................................

CP : ...................       Ville : .................................................................   Téléphone : ................................

E-mail : ..............................................................   Site internet : ..............................................................

Président de la structure : ..........................................................................................................................

BILAN D’ACTIVITÉ 2011
Ce bilan prend en compte les effectifs que vous avez recensés et les activités que vous avez eues la saison passée, du  

1er septembre 2010 au 31 août 2011. 

Licences 200 licences A, U, D ou titres initiation achetés
VOS LICENCES ET TITRES

LICENCE A

LICENCE U

LICENCE D

TITRE INITIATION

TOTAL

Attention : Toutes les personnes participant à l’encadrement doivent être titulaires d’une licence fédérale 2012 
au moment de la demande du label. 

Encadrement minimum requis, présent pendant le fonctionnement de l’école : 
1 BEES 1er degré aviron ou 1 BP JEPS Monovalent aviron ou 1 BP JEPS plurivalent du milieu concerné ou
1 Entraîneur fédéral homologué mer ou rivière ou 1 Titulaire des exigences préalables à la mise en situation 
pédagogique du BP et d’une convention de formation professionnelle.

Veuillez indiquer ci-dessous les références des personnes qui encadreront l’école pendant la période d’ouverture saisonnière.

NOM Prénom N°licence Qualification

Critères du Label Saisonnier 2012

EFFECTIFS

ENCADREMENT

ENGAGEMENT DE LA STRUCTURE POUR LA SAISON 2012

VOTRE ENCADREMENT



STRUCTURE 
D’ACCUEIL

➟ Au minimum : 1 vestiaire, 1 douche et  des toilettes
➟ Téléphone / répondeur

MATERIEL ➟ 15 sièges en couple
➟ Au minimum 8 bateaux individuels dont 2 skiffs ou solo mer
➟ Au minimum une yolette ou yole de mer

SECURITE ➟ 1 bateau de sécurité
➟ 1 téléphone accessible en permanence dans l’école
➟ Respect du règlement de sécurité de la FFSA

INFORMATION ➟ Présence de la signalétique du label 
➟ Tableau d’information pour le public
➟ Mise à disposition d’un dépliant
➟ Fléchage d’accès

FONCTIONNEMENT ➟ Ouverture de l’école au minimum du 1er juillet au 31 août (6 jours/7)

PRESTATIONS 
PROPOSEES

➟ Accueil de groupes et d’individuels pour l’initiation, la découverte et le perfectionnement
➟ Passage de tous les brevets de rameur en couple (en fonction du milieu) hors option compétition
➟ Délivrance de livrets du rameur 

Je, sousigné(e) ......................................................................................................................................

Président(e) de la structure .....................................................................................................................

atteste que ma structure répond aux critères indiqués ci-dessus et m’engage à respecter le fonctionnement et à 

fournir les prestations du label saisonnier.

A................................................................. le ........... / .......... / 2012

Signature :							       Cachet de la structure :

Demande d’attribution du label saisonnier 2011 à retourner avant le 30 mai 2012 à
 FÉDÉRATION FRANÇAISE DES SOCIÉTÉS D’AVIRON

17 boulevard de la Marne  -  94 736 NOGENT SUR MARNE Cedex

J’atteste que cette structure répond aux exigences demandées et sollicite pour elle l’attribution du label  

saisonnier.

A................................................................. le ........... / .......... / 2012

Signature :							       Cachet de la Ligue:

ATTESTATION DU PRESIDENT DE LA STRUCTURE

ATTESTATION DU PRESIDENT DE LIGUE

AVIS DE LA COMMISSION FFSA

............................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................

  							                  Cachet de la FFSA :

Critères à respecter pour la saison 2012

INFRASTRUCTURE ET FONCTIONNEMENT


